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3057 (XXVIll). Decennie de la lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale 

L'Assemblee generale, 
Reaffirmant sa ferme determination de 1,>arvenir l 

l'elimination totale et iinconditionnelle du rac1sme ~t de 
la disorimination raciale, contre lesquels la consc1ene:e 
et le sens de la justice de l'humanite s'elevent depu1s 
fongtemps et qui, a l'heure actuelle, constituent de se
rieux obstacles a tout nouveaiu progres et au renforce
ment de la paix et de Ja securite intemationales, 

Rappe/ant la decision qu'elle a prise dans sa reso
lution 2919 (XXVII) du 15 novembre 197_2 de pro
olamer la Decennie de la Jutte contre le rac1sme et la 
discriminiation raciale et d'en inaugucer Jes activites le 
10 decembre 1973, vingt-cinquieme anniversaire de la 
Declaration universelle des droits de l'homme, 

Ayant examine le projet de programme pour fa De
cennie que lui a transmis le Conseil economique et 
social1 et les vues exprimees par des gouvernements 
sur ce projet2, 

1. Designe la periode de dix annees commen~ant le 
1 O decemb.re 1973 Decennie de la Jutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale; 

2. Approuve le Programme pour la Decennie de la 
lutte contre le £1acisme et la discrimination raciale qui 
figure en annexe a la presente resolution et demande 
A tous les Etats de collaborer de toutes Jes fa~ons pos-
sibles a son execution; . 

3. Invite les gouvem~ments, _iles _or~anes de !'~rga
nisation des Nations Umes, Jes mstitutions spec1al1sees 
et les autres organisations intergouvemementales, ainsi 
que les organisations non gouvemementales dotees du 
statut consultJatif interessees, a participer a la celebra
tion de la Decennie en intensifiant et en elargissant 
leurs efforts en vue d'assurer !'elimination rapide du 
racisme et de la discrimination raciale; 

4. Demande a tous Jes Etats Membres de presenter 
tous Jes deux ans au Conseil 6cooomique et social un 
rapport sur Jes mesures prises dans le oadre du Pro
gramme; 

5. Prie le Conseil economique et social de se char
ger, avec le concours du Secreta!re gen~ral, de la ~~ 
ordination du Pt-ogramme et de I evaluation des activl
tes entreprises pendant la Decennie, ainsi qu'iil est prevu 
dans le Programme; 

1 A/9094, annexe I. 
I A/9094, chap, ID; A/9094/ Add. I et 2. 

6. Recommande au Conseil 6conomique et social de 
s'acquitter de ces fonctions en seance pleni~re; 

7. Prie le Conseil ecoo.omique et soci!tl de faire 
rapport chaque annee a I' Assemblee generale sur l'exe
cution du Programme; 

8. Prie le Seoretaire general : 
a) De transmettre le Programme aux gouvemements 

ainsi qu'aux institutions specialisees et aux ,autres org!'
nisations intergouvemementwles pour toute action qu'ils 
pourraient entreprendre afin de donner effet aux sugges
tions qui y sont contenues; 

b) De transmettre le Programme et Jes recomman
dations touchant le role des organisations non gouver
nementa1es8 aux organisations non gouvemementales 
dotees du statut consultatif interessees; 

c) De prendre les mesures necessaires pour appli
quer celles des suggestions contenues dans le P~o
gramme qui relevent de la competence du Secretaire 
gen6ral ou qui exigent une decision de fa part d'autres 
organes de il'Organisation des Nations Unies; 

d) De servir de centre aupres duquel pourroot atre 
obtenus des renseignements refatifs a l'application des 
suggestions contenues dans le Programme; 

e) D'assurer la plus etroite collaboration possible 
entxe Jes organismes des Nations Unies et leur per
sonnel respectif dans Jes travaux requis pour fappli
cation des suggestions contenues dans fo Programme; 

9. Decide d'examiner cette question chaque annlSe 
sur la base du rapport du Conseil economique et social 
concemant !'execution du Programme. 

2 I 63• seance pleniere 
2 novembre 1973 

ANNEXE 

Pro..-amme pour la Decennie de la lane contre le raci■me 
et la discrimination raciale 

1. L'Organisation des Nations Unies, ayant solennellement 
proclame, dans le preambule de la Charte, la foi des peuples 
dans les droits fondamentaux de l'bomme, dans la dignite et 
la valellll' de la personne humaine, dans J'egalite de droiits des 
hommes et des femmes, ainsi que des nations, grandee et pe
tites, est resolue : 

a) A creer les conditioM necessaires au maintien de la 
justice et du respect des obligations nees des traites et autres 
sources du droit international; 

a A/9094, annexe II. 
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b) A favoriser le progr~ social et inataurer de meiUeures 
conditions de vie dans une libert6 plus grapde. 

2. L'Organisation des Nations Uoies e'eiit elev6e oontre 
toutes lea manifestations de discrimination raciale. et a con
damn6 en particulier la politique d'apartheid et les politiques 
analogues fond6es sur des theories iraciales et, en cona6quence, 
aes organcs competcnts ont : 

a) D6clar6 que la discrimination entrc les etres humains 
fond6e sur la race, la couleur ou l'ocigine ethnique est un 
affront a l'humanit6 et doit etrc condamn6e en tant CJ..U'elle 
viole les principes de la Charte des Nations Unies ains1 que 
les droits de l'homme et les libert6s fondamentales proclam6s 
dans la D6claration universelle des &roits de l'homme, en 
tant qu'obstaole aux relations amicales et pacifiques entre Jes 
nations et en tant qu'616ment de nature a compromettre la 
paix et la securit6 des peoples; 

b) D6clar6 que tons les gouvemements ou r6gimes dont 
les politiques offlcielles ou la pratique sont fond6es sur la 
discrimination raciale contreviennent aux buts et principes 
de la Charte des Nations Unies et les ont invit6s a renoncer 
imm6diatement a de teUes politiques; 

c) Condamn6 toute collaboration militaire, 6conomique ou 
politique avec Jes r6gimes racistes ayant pour effet de Jeur 
permettre d'appliquer et de perp6tuer leurs politiques racistes 
et de Jes y encourager, et pr6conis6 la cessation imm6diate 
d'une telle collaboration; 

d) R6affirm6 a maintes reprises la 16gitimit6 de la lutte 
que menent tons Jes peoples opprim6s, en particulier dans Jes 
territoires sous domination coloniale, raciale ou 6trangere, 
pour obtenir l'egalit6 raciale et la libe1t6, et demand6 que l'on 
fournisse a ces peuples un appui moral et mat6riel a.ecru et 
continu. 

3. Des mesures ont et6 prises par un certain nombre de 
pays et d'institutions intemationales et nationales pour com
battre la discrimination raciale et favoriser le respect des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales pour tons, 
sans distinction de race, de coulem, d'asccndance ou d'origine 
nationale ou ethnique, par les moyens suivants : 

a) L'adhesion a la Convention internationale sur 1'6limi
nation de toutes les formes de discrimination raciale•, a la
quelle ont souscrit un grand nombre d'Etats, et a d'autres 
accords internationaux ayant des objectifs simifaires, et la 
ratification et la misc en ceuvre de ces instruments; 

b) Les efforts continus des institutions sp6cialisees telles 
que !'Organisation internationale du Travail et !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, la science et la culture et 
d'organismes des Nations Unies comme l'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche; 

c) Des instruments, des mecanismes et des programmes 
institues par des organisations regionales; 

d) La promulgation de lois et !'application par les pouvoirs 
publics des mecanismes mis sur pied pour combattre le ra
cisme et la discrimination raciale et ameliorer Jes relations 
entre Jes groupes raciaux; 

e) Les activites realis6es sur le plan international ou dans 
un pays donne afin de r6duire, voire d'eliminer, l'hostilite 
raciale et Jes prejuges iraciaux, de proteger les personnes et 
Jes groupes contre la discrimination et d'encourager le respect 
pour tons Jes individus, quelles que soient leur race, leur 
couleur, leur ascendance ou Jeur origine nationale ou ethnique, 
ou leur condition a d'autres 6gards. 

4. Les mesures mentionn6es aux paragraphes 2 et 3 ci
dessus ont r6ussi a mieux faire· comprendre le caractere errone 
et injuste des dogmes et des pratiques racii.tes, mais un certain 
nombre de gouvernements et de regimes racistes, en parti
culier en Afrique australe, n'en ont fait aucun cas; on constate 
6galement que, dans plusieurs pays, certains groupes de la 
population conservent une aittitude fond6e sur Jes pr6jug6s 
raciaux et la discrimination raciale. 

'R6solution 2106 A (XX), annexe. 

S. L'Organisation des , Nations Uniet est plus quo jamais 
convaincue do la..aeces~ d'etfous incessants deploy6s sur les 
pi~ -11ational, regional et international pQur 61im-iner le ra
cisme, l'apartheid et la discrimination raciale. 

6. Le suoces des efforts de l'Oraanisation des Nations Unies 
et des autres organismes dans leur lutte contre la discrimina
tion raciale depr:ndra en dernier ressort : 

a) D'une adh6sion sans reserve aux buts et aux principes 
de la Charte pour cr6er des conditions propices au respect et 
a l'exercice universels des dcoits de l'homme et des libertes 
fondamentales pour tons, sans distinction fond6e sur la race, 
la couleuir, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique; 

b) De la vigueur de l'action men6e par cbaque gouverne
ment et du degr6 de cooperation existant entre Jes gouverne
ments, au sein de !'Organisation des Nations Unies et en 
dehors de l'Organisation, pour servir les buts et les principes 
de la Charte et appliquer ,les resolutions concernant 1'6radi
cation des politiques et des pratiques racistes, ainsi que du 
colonialisme; 

c) De la pleine utilisation de !'aspiration et de la dispo
sition des hommes et des femmes a consacrer leurs 6nergies, 
~eurs talents et leurs aptitudes au bien-etre de la societe et 
plW1 particulierement a oombattre le racisme et la disccimina
tion raciale. 

7. A cette fin, l'Assemblee gen6rale proclame Jes annees 
1973 a 1983 D6cennie de la Jutte cootre le racisme et la dis
crimination raciale. 

BUTS ET OB.JECTIPS 

8. Les fins visees par la Decennie consistent a promouvoir 
Jes droits de l'homme et Jes libert6s fondamentales pour tons, 
sans distinction d'aucune sorte fond6e sur la race, la couleuc, 
l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique, en particulier en 
6liminant les prejuges raciaux, le racisme et la discrimination ra
ciale; A arreter tout progres des politiques racistes, A eliminer 
les politiques racistes inv6ter6es et a empecher la formation 
d'alliances fondees sur !'adhesion commune aux principes du 
racisme et de la discrimination raciale, A s'opposer A toutes 
politiques et pratiques aboutissant au renforcement des r6-
gimes racistes et contribuant au maintien du racisme et de 
la discrimination raciale; a identifier, degager et d6noncer Jes 
croyances, les politiques et les pratiques erronees et fantai
sistes qui contribuent au racisme et A Ja discrimination raciale; 
et a mettre fin aux regimes racistes. 

9. A cette fin, ii faudrait prendre des mesures appropriees 
pour appliquer integralement les instruments et Jes decisions 
de !'Organisation des Nations Unies concernant 1'61imina,tion 
de la discrimination raciale, assurer le soutien de tous Jes 
peuples qui combattent pour J'egalite raciale, supprimer toutes les 
formes de discrimination raciale et poursuivre energiquement 
une campagne mondiale d'information afin de supprimer Jes 
pr6juges raciaux, d'eclairer !'opinion publique mondiale et de 
l'associer a la Jutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale, en mettant l'accent, enm-e autres, sur 1'6ducation des 
jeunes dans !'esprit des ckoits de l'homme et des libertes fon
damentales, la dignit6 et Ja valeur de la personne humaine et 
le rejet des themes du racisme et de la discrimination raciale, 
ainsi que sur la pleine participation des femmes A la for
mulation et a la mise e·1 a:uvre de ces mesures. 

MESURES ET DATES LIMITES 

10. Les buts et objectifs enonces ci-dessus exigent un effort 
permanent de tons les peoples et de tons Jes gouvernements 
et institutions pour eliminer la discrimination raciale et pro
mouvoir le respect des droits de l'homme et des libert6s fon
damentales pour tons, sans distinction de race, de couleur, 
d'ascendance ou d'origine nationale ou ethnique, tant dans les 
limites de la juridiotion nationale que sur le plan universe!. 

11. A cette fin, Jes mesures suivantes doivent etre prises 
aux niveaux national, regional, international et da · le cad 
des organismes des Nations Unies. 
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..414 niveau national 

12. a) n conviendrait d'claborer et d'appliquer des mc
swea ,rucctre fconomique, social, culturel et politique propres 
a assurer Ja pleine egalite de tous les peuples ei de tous les 
individus sans distinction d'aucune sorte fondee sur la race, 
Ja couleur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique. 
Cela exigerait : 

i) Que !'on foumisse, su,r une base bilateraJe, une assis
tance aux peuplu victimes de Ja discrimination ra
ciale; 

ii) Que !'on n'accorde aux gouvernements ou aux regimes 
qui pratiquent Ja discrimination raciale aucun appui 
qui Jeur permette de perpetucr Jes politiques ou Jes 
pratiques racistes; 

iii) Quc Jes Etats qui ne sont pas pMties a Ja Convention 
internationale sur !'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale se donnent comme priorite abso
lue de promulguer sans delai une legislation appropriee 
et d'autres mesures adequatcs pour intcrdire et faire 
cesser Ja discrimination racialc, pour abroger, modifier, 
invalider ou annuler toutes politiques ou dispositions 
reglementaires ayant pol.llf effet de crecr ou de per
p6tuer la haine raciale et, tenant dftment compte des 
principes consacres dans la Declaration universelle des 
droits de J'homme et dans la DeclMation des Nations 
Unies sur !'elimination de toutes les formcs de discri
mination raciale5 ainsi que des droits enonces a !'ar
ticle 5 de la Convention internationale sur l'elimination 
de toutes les formes de discrimination iraciale, de de
clarer que Ja diffusion d'idees fondees sur la superiorite 
et la haine raciales est un delit puni par la loi; 

iv) Quc tou,s les gouvernements et autorites locales insti
tuent des proceduires de recours contre tous actes de 
discrimination raciale dont peut etre victimc un parti
culier et qui violent ses droits individuels et ses libertes 
fondamentalcs; ii faudrait qu'il existe, pour l'cxamen 
des plaintes, des mecanismes et des procedures adequats 
auxquels ii serait facile d'avoir recours, !'encouragement 
et l'appui voulus etant en outre accordes aux interesses 
aux fins de la protection de leurs droits; 

v) Que Jes autorites et institutions competentes accordent 
des bourses d'etudes aux jeunes des territoires ou existe 
la discrimination iraciaJe et, en particulier, que des con
tributions plus elevees soient versees au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe; 

vi) Que !'on encourage l'etablissement et la publication 
d'etudes fondees en particulier sur les disposttions 
de la Declaration des Nations Unies sur l'elimination 
de toutes Jes formcs de discrimination raciale et de 
la Convention internationale sur l'elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale; 

vii) Que Jes gouvernements et toutes les institutions in
teressees diffusent largement le contenu du present 
programme, en utilisant tous Jes moyens qui sont a 
Jeur disposition, notamment tous Jes moyens de com
munication appropries; 

viii) Que tous 1es Etats du monde ratifient Ja Convention 
intemationale sur l'elimination de toutes les fonnes 
de discrimination raciale ou y adherent et qu'ils ap
pliquent effectivement cette convention, en cooperation 
avec le Comite pour l'elimination de la discrimination 
raciale, en etablissant en particulier des rapports com
plets et detailles, conformement a l'article 9 de la 
Convention; 

ix) Qu'il n'existe aucune discrimination pour quelque rai
son que ce soit ou sur quelque base que ce soit dans 
J'enseignement et les ecoles; cette mesure devrait 8tre 
appliquee le plus rapidement possible au cours de la 
premiere moitie de la Decennic; 

x) Qu'il n'y ait aucune discrimination fondee sur les 
motifs enonces ci-dessus dans les Jois et politiques 

II Resolution 1904 (XVIll). 

relatives a l'immigration; cet ob~tif devrait 8tre at
teint des que possible et en tout cas a la fin de la 
Decennie au plus tard. 

b) 11 conviendrait d'inclure dans les programmes d'enseipe
ment destines aux enfants et aux adolescents des cours aur 
les droits de l'hommc, !'accent etant mis en particulier, au 
stade de l'enseigncmcnt primaire, sur l'egallt6 de tous lea 
etres humains et Jes mefaits de la discrimination raciale; cet 
objectif devrait etre attcint le plus tot possible au cours de la 
Decennie. 

c) ll faudrait utiliser tous les moyens d'information dis
ponibles pour eduquer, de f~on permanente et systematique, 
le public dans l'esprit du respect des droits de l'homme et 
en particulier le mcttre en garde contre toutes les politiques, 
pratiques et manifestations du racisme et de la discrimination 
raciale; cette activite dcvrait etre entreprise d~ la premim 
annee de la Decennie. 

Au niveau rlgional et internationa, 

13. a) A titre d'evenement marquant pendant la Decennie 
unc conference mondiale sur la lutte contre la discrimination 
raciale devrait etre reunic par l'Assemblee generale d~ que 
possible, de preference en 1978 au plus tard. Cette conference 
devrait avoir ,pour theme principal l'adoption de moycns ef
ficaces et de mesures concretes permettant d'assurer J'applica
tion integrale et univcrsene des decisions et dea resolutions 
de !'Organisation des Nations Unics en matiere de racisme, de 
discrimination raciale, d'apartheid, de decolonisation et d'auto
determination ainsi quc !'adhesion aux instruments intema
tionaux relatifs aux droits de l'homme et a 1'6limination du 
racisme et de la discrimination raciale Jeur ratification et Jeur 
applicatio[!. ' 

b) II faudrait organiser a l'echelon international et regional 
des seminaircs, conf6rences et autres activites analogues, en 
vue de la realisation des buts et objectifs du present pro
gramme; le Secretaire general devrait etre tenu au couraut 
de toutes les activites en4repriscs dans ce domaine. 

c) II faudrait que les activites cntreprises dans le cadre 
de I' Ann6e intemationale de la femme reftetcnt !'importance 
de la contribution effective des femmes a la Jutte contre le 
raoisme et la discrimination racialc. 

d) Il faudrait envisager Jes moyens d'elaborer des proposi
tions concretes qui permettent de soutenir les efforts de tous 
les peuples opprimes victimcs du racisme et de la discrimi
nation raciale, notamment la creation de fonds regionaux, 
qui seraient finances par des contributions volontaircs, pour 
appuyer les efforts de ces peuples; des rapports sur Ja ques
tion devraient etre communiques au Secretairc general tous 
les dcux ans. 

e) II faudrait n'accorder aux regimes racistes aucun appui 
ni aucune assistance qui puisse ]cur permettre de perpetuer 
les politiques ou Jes pratiqucs racistes, y compris Jes politi
ques visant a priver Jes populations autochtones de fours droits 
inalienables. 

f) Les Etats devraient adopter des mesures proprcs a em
pecher Jes activites de personnes et de groupes qui provoquent 
des passions sectaires et raciales incitant Jes hommcs a quit
ter leur terre et a s'•installer sur des terres appartenant a autrui 
en vertu de politiques visant a consolider un colonialismc de 
peuplement ou a parquer Jes autochtones dans des reserves, 
Jes vouant ainsi a une vie miserable. 

g) 11 importe d'examiner les moyens d'assurer l'isolcment 
international et regional des regimes racistes. 

h) Conformement a Ja Charte des Nations Unies et aux 
declarations et resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies, il importe d'accorder appui et assistance aux 
mouvements de liberation qui luttent contre le colonialisme 
et la discrimination raciale, ainsi qu'aux gouver-ncments qui 
desirent entreprendre des programmes coIK:rets pour 6liminer 
la discrimination raciale. 

i) II est imperatif d'appliquer la Convention intemationale 
sur l'elimination de toutes Jes formes de discrimination raciale 
ainsi que les resolutions de !'Organisation des Nations Unics 
relatives a cette question; !'Organisation des Nations Unies 
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devrait inviter les organisatiom r6gionales a s'occuper de cette 
question afin de parvenir a 1'61imination totale de toutes les 
fonnes de discrimination raciale dans les d61ais les plus brefs 
possible. 

/) Il faudrait envisager l'adoption de nouveaux instruments 
intemationaux concernant 1'61imination de la d·iscrimination 
raciale sous toutes ses formes et la r6pression du crime 
d'apartheid. 

k) 11 serait souhaitable que tous les gouvemements coor
donnent leurs activites dans le domaine de l'information; cette 
coordination devrait se faire par l'interm6diaire de !'Organisa
tion des Nations Unies et d'organisations r6gionales, ou par 
la voie d'accords bilat6raux ou multilateraux. 

Dans le cadre des organismes des Nations Unies 

14. En sus des mesures decrites ci-dessus, les organismes 
des Nations Unies devraient entreprendre les activites enoncees 
ci-apr~s. 

Recherches et etudes 

IS. a) Les etudes et recherches deja effectuees dans le 
domaine de !'apartheid et de la discrimination raciale devraient 
etre mises a jour et developpees. 

b) 11 faudrait organiser des journees d'etudes pour les jeunes 
aux fins de l'enseignement du droiit international, en particulier 
aur les questions dont traitent la Declaration des Nations 
Unies sur 1'61imination de toutes les formes de discrimination 
raciale et la Convention internationale sur l'elimination de 
toutes Jes formes de discrimination raciale, ainsi que la De
claration relative aux principes du droit international touchant 
Jes relations amicales et la cooperation entre Jes Etats con
formement a la Charte des Nations Unies6, qui enonce le prin
cipe de 1'6galit6 de droits des peuples et de leur droit a dis
poser d'eux-memes. 

c) 11 faudrait envisager d'approfondir Jes recherches et de 
publier de nouvelles etudes touchant Ja discrimination raciale, 
notamment en ce qui concerne : 

i) Le droit a la st"lret6 de Ja personne et a la protection 
de l'Etat, en pamiculier les garanties judiciaires ou quasi 
judiciaires contre les voies de fait, Jes sevices ou les me
sures arbitraires de 1a part soit de fonctionnaires du 
gouvemement, soit de tout individu, groupe ou institu
tion; 

ii) Le droit d'acces A tous lieux et services destines a 
l'usage du public, tels que les moyens de transport, 
hotels, restaurants, cafes, spectacles et pares. 

d) Des 6tudes pilotes concemant le racisme et Ja discrimi
nation raciale dans Jes domaine5 economique, politique, social, 
culture), sociologique et autres devraient etre entreprises, pour
mivies et coordonnees; il faudrait en particulier s'attacher .a 
etudier: 

i) Le type de situations qui rnenent au racisme; 
ii) La possibiJ.ite de determiner !'expansion ou le repli 

du radsme et de Ja discrimination raciale, de les diag
nostiquer et d'en deceler !'apparition dans une region 
suffisamment a temps pour qu'il soit possible de prendre 
des mesures preventives efficaces; 

iii) La propagation, deliberee OD non, de cliches inspires 
de pr6juges raciaux par J.a. pres:;e, le cinema et Ja tele-
vision, en pMticulier dans des publications e1 des pro-• 
grammes destinee aux enfams et aux jeunes; 

iv) Le role de a'enseig11ement et de la science, en rarticu
lier celui des sciences sociales, dan;; la lutte contre !,~ 
racisme et la discrimination radale et d,ws la rccherche 
d'une solution aux probleme,s raciaux; 

v) La mise au point et l'a,iplicitioa de; ;nesures d'ordre 
economique, social et pditicpr: propres a ass!lrer la 
pleine eg~lite de tous les p,;1:pks et de tous lcs indi
vidus, sans distinction d',,ucm,,, surte fondee sui· Ja 
race, la couleur, l'ascendance ou l'originc natiooale ou 
ethnique; 

• Resolution 2625 (XXV), a.nnexe. 

vi) Les problemes de discrimination qui se posent en cc 
qui concerne !'immigration des hommes, des femmes 
mariees et celibataires et de leurs enfants et les tra
vailleurs etrangers des deux sexes; 

vii) Le crime d'apartheid d'apres le droiit penal interna
tional, en particulicr du point de vue de la respon
sabilite des individus; 

viii) Les problemes de discrimination raciale qui se poscnt 
notarnment dans le contexte du logemcnt et des acti
vites sportives; 

ix) Le role que peuvent jouer Jes groupes prives dans la 
Jutte oontre la racisme et la discrimination racialc, con
formemen,t aux objectifs du present programme. 

e) 11 faudrait organiser, au niveau tant international que 
regional, de.!> seminaires qui etudieraient certains aspects pac
ticuliers des mesures visant A lutter come le racisme et la 
discrimination raciale et A favoriser l'harmonie raciale. 

f) L'Organisation des Nations Unies devrait adresser un 
appel aux differentes organisations scientifiques intemationales 
- associations de juristes, de sociologues, d'anthropologues, 
d'historiens et d'economistes, par cxemple - pour que durant 
la Decennie elles s'attachent plus particulierement a analyser 
et a etudier Jes aspects de la disorimination racialc relevant 
de leur competence. 

Education, formation et information 

16. a) LI conviendrait d'identifier les besoins en matiere de 
coordination et de cooperation interinstitutions dans le do
maine de !'education et de la formation, en rapport avec les 
problemes et Jes activites concernant !'elimination de la dis
crimination raciale dans le cadre de !'application du present 
programme. 

b) 11 faudrait examiner, compte tenu de !'experience ac
quise, Jes procedures et type& de mesures appliqmfos par diverses 
institutions dans le domaine de J'education et de la formation 
touchant la discrimination raciale, en vue de Jes harmoniser 
le cas echeant. 

c) II faudrait mettre au point de nouveaux moyens d'<!anscigne
ment et d'information ,pour eliminer les prejuges raciaux et pour 
lutter contre le ncisme et la disorimination raciale, tels que 
du materiel pedagogique qui pourrait etre utilise dans tous 
Jes etablissements d'enseignement, aux niveaux elementaire, 
secondaire et superieur. 

d) U faudrait imprimer des publications et produire des 
films, ainsi que des programmes de radio et de television, aux 
fins d'une large diffusion a !'attention du public. 

Fonds internationaux 

17. L'Assemblee generale devrait creer un fonds interna
tional finance par des conkibutions volontaires pour aider 1~ 
peuples qui luttent con.tJ·e la discrimination raciale et !'apart
heid. 

Activites roncernant la coordination, l'examen et !'evaluation 
des nusu.res air1si que /'hal:ilissement de rapports 

18. a) L'Assemblt'e g•fo6rale chargera le Conseil economique 
et social, en cooperation avec le Secretaire gfocral, de coordon
ner h!s programmes et d'evaluer Jes activites entreprises ii. 
l'oc.:asion de la Decenme. 

b) Pendant ,Ja duree de la Dfrtnnie, le Conseil (!Conomique 
et social presentera a l'Assemblee generak un rapport anuud 
contcnant notamment : 

i l Uoc liste de, activites rntre[l'f1se-, nu envisagees JX'Ur 
realiser les objectifs de ia [h\cennie, i1otamment les 
activites des gonvernements, Jes org:rne.s d,: l'Organisa· 
tion des Nations lJm.:s, des inNtitutions spfrialisces ,·t 
des autres organisatiom internationall!l'I; 

ii) Un exam,,n et une evalu:!tion <le c,,:s a..:tiv",f;" 
iii) Sr:s ~uggestions et rc,.::-on1n,andation~, 

c) Le Couse.ii economique et soc.ial agir:.. ega!ement en 
qualite de comite prepar.110,re de la conference ni.nmli:1.le dont 
on eff,it,:ig-: L., convo,.atio11 d qu1 sera un e·,enern,:cil 11:Kr.p•.wt 
de la Ufr, .'.U1ie. 
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d) Le Secr6taire general fournira au Conseil economique 
et social l'as.sistance necessaire a l'acoomplissement des tacbes 
qui lui incombent a !'occasion de la Decennie. 

e) Les gouvernements devraient communiquer tous les deux 
ans un rapport sur les mesures prises dans le cadre du Pro
gramme de la D6cennie, sur la base d'un questionnaire qui 
leur serait envoye par le Secretaire general; ces rapports se
ront transmis pour exarnen au Conseil economique et social. 

I) Le Secr6taire general presentera au Conseil economique 
et social un rapport annuel contenant : 

i) Un resume des mesures, suggestions, tendances, etc., qui 
so degagent des deliberations des divers organes de !'Or
ganisation et organismes des Nations Unies et du Comite 
pour !'elimination de la discrimination raciale, ainsi que 
des delibera,tions des institutions specialisees qui s'oc
cupent de Ja question de la discrimination raciale et de 
l'apartheid; 

ii) Un resume des renseignements relatifs a !'elimination 
du racisme et de la discrimination raciale qui pourraient 

• etre r~us par !'Organisation des Nations Unies dans 
;~ cadre du systeme de rapports periodiques sur les droits 
a .. l'bomme; 

iii) Des renseignements concernant Jes activites relatives a 
J'elimination de la discrimination raciale entreprises ou 
envisagees pendant la Decennie dans le cadre du pro
gramme de services consultatifs dans Je domaine les 
droits de l'homme; 

iv) Des renseignements communiques par des organisations 
non gouvernementales dotees du statut consultatif con
cernant Jes activites entreprises ou envisagees pendant 
Ja Decennie; 

v) Un rapport sur Jes activites du Service de !'information 
relatives a la Decennie; 

vi) Un rapport sur Jes mesures que pourrait prendre l'Insti
tut des Nations Unies pour la formation et la rechercbe 
ll !'occasion de la Dccennie. 

g) Des ressources suffisantes seront mises a la disposition 
du Secreta.ire general pour lui permetta-e d'entreprendre Jes 
activites dont ii est charge dans le cadre du Programme de la 
Decennie et en particulier de fournir au Conseil economique 
et social !'assistance necessaire a l'accomplissement des taches 
qui Jui incombent a !'occasion de la Decennie. 

h) L'Assemblee generale examinera cbaque annee la ques
tion intitulee "Decennie de la Jutte centre la racisme et la 
discrimination raciale" sur la base du rapport du Conseil eco
nomique et social et des autres rapports pertinents qui pour
ront Jui etre communiques par le Secretaire general et passera 
en revue !'execution du present programme. 

i) L'Assemblee generale se saisira des que possible de Ja 
question des moyens propres a assurer la mise en application 
des resolutions de !'Organisation des Nations Unies sur 
l'apartheid, la discrimination raciale et Jes questions conncxes. 

3058 (XXVIII). Protection des journalistes en 
mission perilleuse dans les zones de eonflit 
arme 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 2673 (XXV) du 9 de

cembre 1970 et 2854 (XXVI) du 20 decembre 1971, 
par lesquelles elle s'est declaree convaincue de la neces
site d'elaborer un nouvel accord international de carac
ter.c humanitaire afin de mieux assurer la protection 
des joumalistes en mission perilleuse ,lorsqu'ils se 
trouvent dans une zone, ou existe un conflit acme, 

Rappelant egalement sa decision du 12 decembre 
1972 d'inscrire la question a l'ordre du jour de sa vingt
huitiem,, session en hti donnant Ull degre de priorite 
61evl7, 

'f Documents offeciels de r AssembUe generale, vingt-septii!me 
se.vsion, '.!107" seance, par .. 9 et 10. 

Consciente de ce que les dispositions des conventions 
humanitaires actuellement en vigueur ne couvrent pas 
certaines categories de joumalisites en mission perilleuse 
dans les zones de conflit arme et ne repondent pas a 
leurs besoins presents, 

Ayant examine, article par article, le projet d'ar
ticles d'une convention propose par l'Australie, l'Au
triche, le Danemark, fEquateur, la Finlande, la France, 
l'Iran, le Liban, le Maroc et la Turquie8, ainsi que divers 
amendements y relati~s, 

Notant en outre que la Conference diplomatique sur 
la reaffirmation et le developpement du droit interna
tional humanitaire applicable dans les conflits armes 
se tiendra a Geneve, du 20 fevrier au 29 mars 1974, 
sous les auspices du Gouvemement suisse, 

1. Exprime l'avis qu'iJ serait souhaitable d'adopter 
une convention assurant la protection des joumalistes 
en mission perilleuse dans Jes zones de conflit arme; 

2. Prie le Secretaire general de transmettre a la 
Conference diplomatique sur la reaffiirmation et le de
veloppement du droit international humanitaire appli
cable dans ~es conflits armes [e projet d'articles et ~es 
amendemernts figurant en annexe a sa note du 9 juillet 
19739, ainsi que les observations et suggestions faites 
pendant la vingt-huitieme session de I'Assemblee ge
nerale, et d'inviter la Conference diplomatique a pre
senter ses commentaires et suggestions sw- les textes 
susmentionnes; 

3. Decide de poursuivre l'examen de cette question, 
en tant que point prioritaire, a sa vingt-neuvieme ses
sion, en tenant compte des deliberations et des conolu
sions de la Conference diplomatique. 

2 I 63• seance pleni~re 
2 novembre 1973 

3059 (XXVIII). Question de la torture et autrea 
peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants 

L'Assemblee generate, 
Ayant present a l'esprit !'article 5 de la Declaration 

universelle des droits de l'homme, qui affirme que nul 
ne sera soumis a la torture, ni a des peines ou traite
ments cruels, inhumains ou degradanits, 

Gravement preoccupee par 11e fait que la torture est 
encore pratiquee dans diverses parties du monde, 

Tenant compte du fait que cette question a ete por
tee a rattention de divers organes qui s'occupent des 
droits de l'homme, dans 1Ie cadre de divers rapports 
traitant de violations des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales, 

Tenant compte egalement du fait que la Sous-Com
mission de 1la lutte contre Jes mesures discriminatoires 
et de la protection des minorites a demande a la Com
mission des droits de l'homme de l'autoriser a inscrire 
a l'ordre du jour de sa prochaine session une question 
relative aux droits fondamentaux des personnes sou
mises a une forme OU a une autre de detention OU 

d'empri~onr1ement, 

1. Rejette toute forme de torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou degradants; 

8 Voir Ai 9ll'i 3, annexe I. 
9 Ibid., annexe, I e! n 


